
Quotas de participation au Championnat National de Tir à l'Arc 2008 
Les PENNES MIRABEAU (13)

Dept Quotas Bonus Hors Q. Total Quotas Bonus Hors Q. Total
04 0 0 2 0 2
05 2 0 2 2 2
08 2 1 3 2 1 3
11 2 2 1 5 2 2 1 5
13 40 40 50 50
29 0 0 0 4 0 4
32 2 1 3 2 1 3
33 5 2 2 9 4 2 1 7
37 21 4 3 28 20 4 2 26
38 14 0 14 7 0 7
41 4 2 0 6 4 2 0 6
44 16 3 3 22 15 3 2 20
51 11 3 14 8 1 9
59 16 3 19 21 2 23
60 2 2 0 4 2 2 0 4
61 4 2 6 5 1 6
62 17 3 20 18 2 20
63 17 3 3 23 15 3 2 20
64 3 2 1 6 3 2 1 6
65 2 2 1 5 3 2 1 6
69 9 0 9 10 0 10
80 9 3 2 14 10 3 2 15
83 6 2 8 6 1 7
86 10 2 12 9 2 11

TOTAL 174 25 73 272 174 25 73 272

ADULTESJEUNES

Bien que pratiquant l’activité, les départements suivants n’ont pas souhaité participer : 
Eure et Loire (28), Haute Garonne (31), Landes (40), Lot et Garonne (47), Haute Savoie 
(74), Seine Maritime (76), Vaucluse (84) 
 
Le tableau des Quotas de participation fait apparaître les bonifications pour les 
départements ayant participés au rassemblement National Jeune, ainsi que le nombre 
d’archers Hors Quotas (non indemnisés) 
Les départements ne souhaitant pas bénéficier de la totalité des places, sont priés de le 
signaler  au plus tard le 15 Mars 2008  
Les places ainsi libérées seront attribuées aux départements ayant fait la demande avant 
cette même date. 
IMPORTANT: Tous les ans, des départements se voient refuser l'a ttribution  de places 
supplémentaires, alors que le jour J, de nombreuses  places restent vacantes. Il serait 
dommage de les gaspiller étant donné les diminution s de l'attribution nationale. 
Sans demande de modification de votre part, vous se rez engagés sur les quotas 
publiés, et si vous ne respectez pas vos engagement s la différence vous sera 
retranchée l’an prochain. 
 


